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Bureau d'ingénieurs-géomètres et du génie rural EPFL / SIA 

JAQUIER-POINTET SA 
Rue des Pêcheurs 7 - 1401 YVERDON-LES-BAINS 
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Le bureau a été fondé en 1979 par R. Jaquier qui a décidé de s'associer en 1984 avec 
J.-L. Pointet afin d'offrir à la clientèle tous les services caractéristiques de la profession 
d'ingénieur-géomètre et du génie rural. 

Durant les trente années écoulées, l'effectif, l'équipement et la palette des prestations du bureau 
n'ont cessé d'augmenter. 

Ensuite d'importants investissements dans les domaines informatiques et infographiques, nous 
avons pu ces dernières années sélectionner et constituer un team de travail jeune et compétent, 
qui tourne actuellement à notre entière satisfaction. 

Cette équipe compte aujourd'hui quatre ingénieurs EPFL dont deux ingénieures en génie de 
l'environnement, deux ingénieurs HES, trois techniciens-géomètre, six dessinateurs-
géomaticien(nes), une secrétaire, une comptable, quatre apprentis et deux aides de terrain. 

Notre bureau accueille régulièrement des stagiaires écoliers, gymnasiens ou universitaires en 
quête d'une information professionnelle ou pratique. 

Notre entreprise accorde une grande importance à l'ouverture vers la vie publique et celle des 
associations professionnelles dans lesquelles plusieurs membres du bureau sont fortement 
engagés. 

Cet engagement nous permet notamment d'assurer de très bons contacts avec les instances 
publiques concernées par nos projets. 

Très sensibles à l'innovation, nous procédons à la veille technologique nécessaire, afin d'offrir à 
notre clientèle des prestations aussi performantes que possible pour le coût convenu. 
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1. GENIE RURAL ET DE L'ENVIRONNEMENT 
 

Nos activités d'ingénieurs en génie rural et de l'environnement sont orientées selon 
quatre axes principaux  

 
1.1. Les améliorations foncières, qui comprennent : 

·  le remaniement parcellaire de périmètres faisant l'objet de grands travaux de voies 
de communication, ou d'équipements industriels, 

·  le remaniement parcellaire de terrains à bâtir, avec péréquation, dans le cadre de 
l'élaboration de plans de quartier ou plans partiels d'affectation, 

·  l'équipement en infrastructures agricoles (chemin, assainissements, adductions en 
eau ou électricité), 

·  la réfection d'ouvrages agricoles existants (drainages), 
·  la gestion des eaux de surface, par rétention ou infiltration. 
·  les études préliminaires précédant toute démarche foncière liée à l'étude d'un plan de 

quartier. 
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1.2. La technique municipale, qui englobe l'étude, le conseil et l'aménagement de 
l'ensemble des infrastructures communales liées à : 
·  l'étude de plans directeurs d'évacuation des eaux (PGEE) et de distribution de l'eau 

potable (PDDE). 
·  la mise en place de réseaux d'égouts séparatifs, en remplacement des réseaux "tout à 

l'égout", 
·  le remplacement et le renforcement des réseaux d'eau potable et défense-incendie, 
·  la réfection complète ou partielle des infrastructures et superstructures routières dans 

ou hors localités, 
·  la coordination des travaux précités avec les besoins des grandes régies (SWISSCOM, 

ROMANDE ENERGIE, Téléréseaux, gaz, etc.), 
·  la direction générale et locale des travaux et la vérification finale des ouvrages. 

 
1.3. Le génie de l'environnement dont les mandats sont en constant développement comme : 
 

·  projets de protection des berges de cours d'eau. 
·  collaboration à la mise sur pied de plans de zones de protection de sources. 
·  études d'impact - en relation avec les constructions agricoles à caractère  

  industriel (porcheries, zones d'épandages, scieries...) 
 - en relation avec les grands ouvrages, en collaboration  
  avec des groupes multidisciplinaires 
 

1.4. Le conseil et le support administratif dans les relations entre communes ou privés et 
administrations fédérales et cantonales, pour les objets suivants : 

 

·  approbation des projets et demandes des autorisations nécessaires, 
·  demandes de subventions cantonales ou fédérales, 
·  traitement du contentieux résultant de la mise à l'enquête publique des projets. 
 
 

2. GEOMATIQUE ET AMENAGEMENTS 

Dans le domaine de l'ingénieur-géomètre, nous traitons : 

2.1. La nouvelle mensuration cadastrale officielle et la numérisation des plans qui 
constituent la base des données géoréférencées nécessaires à de très nombreux 
planificateurs.  

 La mise à jour de cette base de données, résultant des nombreuses mutations de l'état de 
la propriété foncière et d'autres applications communales. 

 
2.2. L'aménagement du territoire et la police des constructions sont intimement liés à notre 

activité; nous en avons pour preuve la réalisation d'une vingtaine de plans généraux ou 
partiels d'affectation communaux et des règlements s'y rapportant, ceci en collaboration 
avec des architectes-urbanistes et paysagistes. 

 
2.3. Les travaux géométriques spéciaux, incluant les levés, la surveillance ou les 

implantations d'ouvrages dans le cadre de grands chantiers (N1, Rail 2000, champs 
éoliens, etc.) 
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Notre entreprise doit également se tourner vers l'avenir et offrir des nouvelles prestations. C'est 
ainsi que nous sommes actifs dans le domaine des systèmes d'information du territoire (SIT) qui 
sont les nouveaux outils de gestion et de planification dans lesquels le sol est utilisé comme 
référence. 
 

A titre d'exemple, nous citons : 

·  le SIT interactif du PST (Parc Scientifique et Technologique d'Yverdon-les-Bains) 

·  les cadastres des réseaux souterrains (égouts, eau, services divers), 

·  les cadastres du bruit, 

·  l'affectation du sol et ses restrictions à la construction,  

·  l'utilisation agricole du sol, 

·  la protection de l'environnement 

·  etc. 
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Par cette brève description, nous avons tenté d'orienter le lecteur sur la palette des prestations que 
nous offrons au sein de notre entreprise. 
 
Nous restons à son entière disposition pour l'accueillir dans notre entreprise afin d'expliciter et de 
compléter les informations ci-dessus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Yverdon-les-Bains, février 2010 
 


